
	
	

	

	
	

Communiqué	de	presse	
	

Prise	en	charge	des	victimes	françaises	des	attentats	de	Catalogne	
	
	
Les	événements	en	Espagne	(explosion	d’Alcanar,	attentats	de	Barcelone	et	de	Cambrils),	des	16,	17	
et	18	août	ont	fait	à	ce	jour	256	victimes	françaises.		
	

13	associations	locales	France	Victimes	saisies	pour	les	personnes	blessées	physiquement		
50	associations	mobilisées	pour	les	victimes	impliquées.	

	
Dans	les	heures	suivant	l’attentat	de	Barcelone,	une	cellule	de	crise	a	été	activée	au	Centre	de	Crise	
et	de	Soutien	(CDCS)	du	Ministère	de	l’Europe	et	des	Affaires	Étrangères	(MEAE)	à	Paris	avec	un	
numéro	d’urgence	mis	à	disposition	des	victimes	et	de	leurs	proches.	Au	sein	de	ce	dispositif,	les	
permanences	ont	été	assurées	par	des	agents	du	MEAE,	des	psychologues	de	l’EPRUS	(Établissement	
de	Préparation	et	de	Réponse	aux	Urgences	Sanitaires)	et	des	représentants	associatifs.		
France	Victimes	a	été	mobilisée	au	CDCS	durant	toute	la	phase	d’urgence.			
	
La	prise	en	charge	à	Barcelone	a	été	renforcée	par	le	déplacement	d’agents	du	CDCS,	des	CUMPs	
françaises	et	de	Françoise	Passuello,	Vice-Présidente	de	France	Victimes.	Cette	dernière	a	pu	
rencontrer	les	victimes	et	leurs	familles	au	Consulat	de	France	à	Barcelone	pour	les	informer,	assurer	
une	première	prise	en	charge	et	préparer	l’après.		
	
Le	24	août,	France	Victimes	a	adressé	plus	de	250	courriers	et	e-mails	aux	victimes	de	ces	
événements	pour	les	informer	des	services	gratuits	proposés	et	leur	transmettre	les	coordonnées	de	
l’association	locale	France	Victimes	la	plus	proche	de	leur	domicile.		
	
Depuis	le	vendredi	25	août,	le	08VICTIMES	(+33	(0)1	41	83	42	08	–	7j/7),	géré	par	France	Victimes,	a	
pris	le	relais	de	numéro	d’urgence	du	MEAE,	recevant	une	cinquantaine	d’appels.		
	
France	Victimes	propose	un	suivi	sur	le	long	terme	à	l’ensemble	des	victimes	(blessés	physiques,	
blessés	psychiques,	témoins,	proches	de	victimes…)	au	niveau	national	et	en	proximité.			
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